
 
 
 

 

Monsieur Édouard PHILIPPE  
Premier Ministre 

Hôtel Matignon 
57 rue de Varenne 

75700 Paris 
 

Paris, le 7 mars 2019 
 
 
Pour réussir la transition énergétique, utilisons toutes nos énergies renouvelables. 

  

Monsieur le Premier ministre, 

  

Notre pays va définir très prochainement sa politique énergétique pour les dix années à venir, à travers l’adoption de 
sa « Programmation Pluriannuelle de l’Énergie » (PPE), actuellement en consultation. La France dispose de gisements 
formidables d’énergies renouvelables. Si le projet de PPE reconnaît à un très bon niveau la contribution de plusieurs 
filières –bois, éolien terrestre, solaire photovoltaïque notamment– à la transition énergétique, d’autres ne nous 
semblent pas, pour l’instant, considérées à la hauteur de leur immense potentiel environnemental et économique. 

Alors que nous disposons du deuxième espace maritime au monde, nous devons davantage nous tourner vers la mer. 
Les énergies marines renouvelables –dont l’éolien en mer flottant ou posé– représentent un atout énergétique très 
important permettant de capter des vents plus puissants et plus constants qu’à terre : dès 2030, elles pourraient produire 
près de 10 % de notre électricité. Elles sont aussi un atout économique. Avec 18 500 MW d’éolien en mer posé déjà 
installés en Europe, nous disposons d’une technologie mature, capable de générer de l’électricité à un coût très proche 
des prix de marché. Enfin, les énergies marines renouvelables représentent une formidable opportunité industrielle 
pour notre pays : les six premiers parcs éoliens en mer qui verront bientôt le jour généreront à eux seuls près de 15 000 
emplois et permettront d’ancrer des équipementiers d’envergure internationale sur notre territoire, avec plusieurs 
usines de production de pales et de nacelles, d’éoliennes ou de fondations à la clé. Il convient également de ne pas 
ignorer les autres technologies EMR, dont l’hydrolien, qui contribueront à leur mesure au mix énergétique, en 
particulier pour les zones non interconnectées et à l’export. 

La France dispose, également, d’autres atouts essentiels : son agriculture et son savoir-faire en matière d’économie 
circulaire, qui nous permettent de produire du gaz renouvelable. Cette forme d’énergie participe à la décarbonation du 
secteur énergétique et des transports et à l’indépendance énergétique des territoires en substituant des énergies 
renouvelables aux énergies fossiles. Elle valorise nos déchets. Elle apporte un complément de revenus aux agriculteurs, 
les impliquent dans la transition énergétique et bénéficie au développement économique, notamment par la création 
d’emplois locaux et non délocalisables. Elle contribue enfin à au renforcement de l’autonomie énergétique de la 
France, réduisant sa vulnérabilité vis-à-vis des pics de renchérissement des prix des énergies et des risques de coupures 
lors de tensions diplomatiques internationales. 

Alors que ces deux filières, énergies marines renouvelables et gaz renouvelable disposent d’atouts évidents, leur place 
dans le projet de feuille de route énergétique présentée par le Gouvernement reste aujourd’hui limitée. A l’heure où 
97% des Français expriment leur confiance dans les énergies renouvelables (sondage OpinionWay), nous devons aller 
plus loin ! Ne nous arrêtons pas au milieu du gué, alors que des efforts importants ont déjà été entrepris pour soutenir 
ces filières et que vous avez impulsé la simplification du cadre réglementaire de leur développement. Donnons-leur 



 
 
 

 

désormais une vraie perspective à travers des objectifs plus ambitieux dans la PPE – au moins 1 GW par an pour 
l’éolien en mer et une trajectoire de baisse des coûts réaliste qui préserve notre capacité à porter la part de gaz 
renouvelable à 10% de notre consommation d’ici 2030 - tout en restant, bien sûr, attentifs aux dépenses de l’Etat. 

Sachons mesurer les retombées sociales, économiques, territoriales, environnementales, de ces filières, qui 
positionnent le soutien public aux énergies renouvelables non pas comme un coût, mais comme un investissement 
stratégique. Un investissement par lequel notre pays prépare son avenir en se donnant les moyens de produire son 
énergie, chez lui, à un prix prévisible, mobilisant des technologies compétitives, renouvelables et respectueuses de 
l’environnement. 

Au-delà des enjeux climatiques, conforter la place des énergies renouvelables dans la prochaine PPE, c’est aussi doter 
nos concitoyens, nos entreprises et notre pays de leviers opérationnels pour agir sur le pouvoir d’achat. 

Nous restons à votre disposition pour avancer sur ces sujets, par exemple, lors d'une prochaine rencontre commune. 

Nous vous prions d'accepter, Monsieur le Premier ministre, l'expression de notre très haute considération. 
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